L’église Notre Dame est en péril…
Notre église, élément incontournable de notre patrimoine, est menacée à très court terme d’un arrêté municipal, approuvant la condamnation de l’accès principal qui ne garantit plus la sécurité du public.
Une étude diagnostic, alarmante, a permis de mettre en évidence un état d’érosion précoce de l’édifice, lié aux propriétés du ciment moulé du Pont du Prêtre, utilisé lors de sa construction ordonnée en 1887.

Afin d’assurer la protection des usagers, des riverains et des biens, exposés au danger de projections soudaines, d’importants travaux de purge et de prévention ont déjà été entrepris depuis quelques années.

Aujourd’hui il ne suffit plus d’endiguer le mal. La remise en conformité absolue a été décrétée, guidée par la raison, impliquant la réfection totale de la façade et du clocher sur toute sa hauteur.
 Ce projet d’envergure est porté par l’association collégiale, loi 1901, dénommée   « Association pour la restauration du patrimoine et la sécurité des Eglises de La Mure »  coprésidée par le Maire de La Mure et Conseiller Régional Fabrice Marchiol et par le Père Jean Claude Cuennet  prêtre modérateur, assistés d’un conseil d’administration de 29 membres.
Le budget de cette urgente et importante opération de mise en sécurité s’élève, pour la 1 ère tranche de travaux, à… 600 000 euros. 

 Les collectivités ainsi que divers partenariats apparentés ont été sensibilisés à ce problème. Leur aide a été sollicitée pour contribuer à rechercher les pistes financières les plus appropriées.  La plupart de ces institutions restent toutefois soumises à des normes plafonnées en matière de subventions, elles ne pourront à elles seules  permettre le bouclage financier d’une telle opération. 
A titre compensatoire, un appel au civisme et à la générosité de chacun est lancé. Il s’agit de constituer un socle fort, constitué de fonds privés, qui doit crédibiliser cette marque de sauvegarde que nous portons pour l’ un des principaux bastions  de notre patrimoine, lieu de culte mais aussi destination touristique, arrivé à un virage de son histoire. 

Le financement de la 1ere tranche des travaux prioritaires en dépendra…
Les dons espérés, même les plus modestes, seront les bienvenus.

Toute contribution financière pourra ouvrir droit à déductibilé fiscale, dans la limite de la réglementation en vigueur ( 60 % de votre don sera déduit de votre impôt sur le revenu !! ).
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